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Dix options pour encourager le logement
ä prix avantageux
Dans de nombreuses localites, une part croissante de la population rencontre des difficultes
ä se loger. L'Office federal du logement vient de publier un «kit» proposant dix mesures aux
villes et aux communes qui souhaitent renforcer l'offre ä prix avantageux.

A Rougemont, les habitants et les
travailleurs locaux peinent ä se loger ä

des prix abordables et sont contraints
de chercher une habitation ä des kilo-
metres. A Nyon, meme la classe

moyenne connaTt ce probleme. A Cor-
nol, petit village du Canton du Jura, ce
sont les personnes ägees qui souffrent
de l'absence d'une öftre adaptee ä
leurs besoins et ä leurs moyens.

De nombreuses autres villes et
communes de Suisse romande connaissent
des situations semblables, dues ä un
marche immobilier desequilibre et ä la

hausse des loyers advenue ces der-
nieres annees. Les menages qui ne
trouvent pas de logement ä prix conve-
nable sont ainsi souvent obliges de

quitter leur localite, avec des conse-
quences pour la composition sociale
de la population. Des communes tont
ainsi l'experience qu'une öftre de
logement adequate pour les bas revenus et
la classe moyenne est necessaire au
bon fonctionnement de leur vie asso-
ciative et politique. D'autres se mobi-
lisent par principe de solidarite avec
leurs citoyens en situations delicates
ou pour permettre aux jeunes de leur
localite d'y demeurer.

Queis que soient le contexte et
leurs motivations, de nombreuses
communes sont actives en matiere de
logement, parfois depuis des decen-
nies. En revanche, pour Celles qui
souhaitent intervenir mais sont encore
largement depourvues d'experiences,
de nombreuses questions se posent,
par exemple: quels outils sont mobili-
sables pour promouvoir une öftre de

logements abordables? Lesqueis sont
adaptes ä la Situation specifique de la

commune? Comment agir si on ne
dispose pas de reserves foncieres?

Un outil de travail
pour les communes
C'est pour aider les communes ä

repondre ä ces questions que l'Office
federal du logement (OFL) vient de publier
la brochure «Logement ä prix avantageux

- Un kit d'options ä la disposition des

villes et des communes». Ce document
detaille dix mesures qui ont dejä fait leurs

preuves en Situation reelle. II presente
egalement six exemples de communes
ayant pu tirer un bon bilan de leurs efforts

en matiere de logement. Rougemont,
Nyon et Cornol y figurent, aux cötes de
La Chaux-de-Fonds, Küsnacht (ZH) et

Ftan (GR). Ces communes presentent
une grande diversite en termes de taille,
de localisation ou de dynamisme demo-
graphique. Les mesures mises en ceuvre

presentent egalement de fortes varia-
tions qui temoignent de la necessaire

adaptation aux particularites locales. De

la meme maniere, certaines communes
ont elabore une Strategie globale quand
d'autres prennent des mesures au cas

par cas.
Un Processus en cinq etapes est

cependant generalement preconise pour
les communes souhaitant se lancer. En

voici les etapes: l'analyse du marche du

logement; la clarification des objectifs, ä

formaliser si possible dans une Strategie;
l'elaboration et la Validation des mesures;
la verification des resultats; et finalement
l'information et la sensibilisation, neces-
saires ä l'adhesion de la population et
des proprietaires. Ce deroule renforce la

coherence de l'action et la probabilite
d'atteindre les resultats escomptes.

Orienter, financer,
communiquer...
Un large eventail de mesures s'offre

aux collectivites locales. Tout d'abord,
une commune a la possibilite d'orienter
les interventions sur le marche immobilier

par le biais de dispositions juridiques
et de regles d'amenagement du terri-
toire destinees ä inciter les maTtres

d'ouvrage ä realiser des logements
avantageux. Elle peut ainsi prevoir des

quotas de logements ä prix moderes
dans ses plans d'affectation, octroyer
des bonus d'utilisation du sol et garantir
une offre abordable par le biais d'obliga-
tions de bätir et de droits d'emption.

Un deuxieme groupe de mesures
consiste ä financer, soit directement la

construction de logements, soit la

Constitution d'un maTtre d'ouvrage
d'utilite publique, soit le soutien ä un
tel maTtre d'ouvrage ou encore des
aides au loyer. II est egalement
possible de ceder des terrains ä prix pre-
ferentiels ä des tiers pour y bätir des

appartements ä prix avantageux.
Un troisieme groupe de mesures

implique avant tout de communiquer
avec les autres acteurs du marche du

logement. Dans le cadre de conseils
cibles ou de negociations, la
commune peut convaincre des proprietaires,

des promoteurs et des investis-
seurs de s'impliquer dans la creation
de logements ä prix abordables.

en fonction
des particularites locales
Toutes les options n'etant pas

adaptees ä chaque Situation, il s'agit
pour une commune de determiner
quelles mesures conviennent ä son
cas particulier. Ainsi, certaines options
sont indiquees pour une commune qui
ne disposerait pas de terrains en
mains propres, d'autres portent leurs
fruits uniquement en lien avec une
modification du plan d'amenagement
local. Le kit a donc ete elabore pour
guider les autorites interessees dans
leurs choix, en fonction de leurs condi-
tions-cadres et de leurs objectifs.

Les communes peuvent etre des
actrices importantes du marche du

logement. A l'image de Nyon ou La

Chaux-de-Fonds, l'efficacite de leur
action se bätit sur le long terme, par
addition successive d'interventions
poursuivant un meme but. Les mesures

proposees dans le kit ont ainsi le

potentiel d'ameliorer la vie quotidienne
d'une partie des habitants de la

commune. A fortiori si elles s'accom-
pagnent d'une politique fonciere active
et de l'adoption d'un reglement deter-
minant les conditions d'occupation des

logements, en fonction des capacites
financieres, de la taille et de la composition

du menage.

Jude Schindelholz, OFL
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Les cooperatives, plus qu'une Option!
La realisation des mesures presentees dans le kit suppose generalement le concours de prives ou

de maTtres d'ouvrage d'utilite publique. Oes derniers acteurs occupent une place importante. Iis

peuvent contribuer ä six des dix mesures preconisees, et trois autres les concernent directement:

la cession de terrains communaux, les prets et soutiens ä des maTtres d'ouvrage d'utilite publique,
ainsi que la Constitution d'un tel maTtre d'ouvrage. Les six communes servant d'etudes de cas ont

toutes eu recours ä un maTtre d'ouvrage d'utilite publique,

sous une forme ou une autre. Les exemples qui suivent

illustrent la diversite des actions entreprises. Ainsi, Nyon

impose un quota de logements cooperatifs dans les plans de

quartiers, y compris sur des terrains de tiers. A La Chaux-de-

Fonds, la ville a vendu deux bätiments anciens ä une coope-
rative, en fixant des conditions pour leur renovation. Küsnacht

a cede des terrains ä des cooperatives, qui y realisent des

logements loues selon les criteres d'attribution de la

commune. Les plus petites localites, quant ä elles, ont pris l'option
de creer des cooperatives (Ftan, Rougemont) ou une fonda-

tion (Cornol) pour construire des logements ou en reprendre

la gestion. II existe donc dejä pour les communes desireuses

de favoriser le logement ä prix avantageux de nombreuses

modalites de collaboration avec les maTtres d'ouvrage d'utilite

publique, et d'autres restent encore certainement ä inventer.

JS

LOGEMENT Ä PRIX AVANTAGEUX

Un kit d'options ä la disposition
des villes et des communes

4

iwirWAtJlInn juble -de lOtmjfJix- Fl de Ii rec-riche Dil*
Cwifcdaunni Sv znri «na ttdiry du togemeiit OFL

La brochure « Logement ä prix avantageux - Un kit d'options ä la

disposition des villes et des communes » peut etre commandee
gratuitement ou telechargee sur le site Internet de l'OFL (www.ofl.
admin.ch > Documentation > Pubiications > Rapports de
recherche)
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